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STATUTS 

Chapitre premier 

DISPOSITIONS GENERALES 

Article premier : 

 La Société Romande de Cartophilie - dénommée ci-après SRC - est une société 
sans but lucratif fondée à Lausanne en février 1979. Elle est régie par les 
articles 60 et suivants du Code civil suisse. Sa durée est indéterminée. 

Art. 2: La SRC a son siège à Lausanne. 

Art. 3: La SRC s'interdit de prendre position dans toute affaire religieuse ou politique. 

Art. 4: La SRC a pour but d'encourager la cartophilie. A cet effet elle organise des 
conférences, des bourses, des expositions, etc. Elle offre à ses membres le 
moyen de compléter leurs collections. Elle lutte contre les falsifications. 

Art. 5: La SRC peut s'affilier à des fédérations cartophiles nationales ou 
internationales ou à d'autres sociétés. Toute affiliation doit être acceptée par 
une assemblée générale, à la majorité des deux tiers des membres présents. 

Chapitre deuxième 

MEMBRES 

Art. 6: La SRC se compose de 4 catégories de membres: 

a) les membres actifs; 

b) les membres honoraires (25 ans de sociétariat) 

c) les membres jubilaires (50 ans de sociétariat) 

d) les membres d'honneur. 

a) Membres actifs 

Art.  7: Les membres doivent être âgés de 18 ans au moins. Ils paient une cotisation 
annuelle fixée par l'assemblée générale annuelle. 

Art.  8: La demande de sociétariat doit être présentée par écrit. Le comité se prononce 
sur l'admission du candidat, sous réserve d'une ratification par une assemblée 
mensuelle ou générale. 

 La liste des membres proposés à ratification doit être communiquée aux 
sociétaires, par écrit, avant d'être soumise en votation qui aura lieu à main 
levée, sauf si un membre demande le vote au bulletin secret. 

 



Art. 9: Le candidat ne devient membre actif de la SRC qu'après en avoir payé la 
cotisation annuelle et la finance d'entrée. 

 

b) Membres honoraires 

Art. 10: Les membres ayant 25 années de sociétariat deviennent de droit 
"membres honoraires". 

 

Art. 11: Les membres honoraires acquittent une cotisation annuelle réduite. Ils 
jouissent des mêmes droits et obligations que les autres membres de la 
SRC. 

 

c) Membres jubilaires 

Art. 12: Les membres ayant 50 années de sociétariat deviennent de droit 
"membres jubilaires". 

 

Art. 13: Les membres jubilaires sont exonérés de toute cotisation. Sous cette 
réserve, ils jouissent des mêmes droits et obligations que les autres 
membres de la SRC. 

 

d) Membres d'honneur 

Art. 14: Sur  proposition du comité portée à l'ordre du jour, l’assemblée générale 
peut décerner le titre de "membre d'honneur" au membre ou une personne 
extérieure à la société qui a rendu à la SRC ou à la cartophilie des services 
exceptionnels. 

 Elle peut nommer "président d'honneur" un ancien président de la SRC. 
Celui-ci fait partie de droit du comité. 

 

Art. 15: Les membres d'honneur sont exonérés de toute cotisation. Sous cette 
réserve, ils jouissent des mêmes droits et obligations que les autres 
membres de la SRC. 

 

Chapitre troisième 

 

ORGANES DE LA SOCIETE 

 

Art. 16: Les organes de la société sont: 

 a) l'assemblée générale 

 b) le comité 

 c) la commission de vérification des comptes. 

 

a) Assemblée générale 



Art. 17: L’assemblée générale est le pouvoir suprême de la SRC. 

 

Art. 18: La société tient son assemblée générale ordinaire pendant le premier 
semestre suivant la fin d'un exercice. Elle est convoquée au moins quinze 
jours à l'avance par le comité. La convocation doit mentionner l'ordre du 
jour. 

 

Art. 19: L'assemblée générale est valablement constituée quel que soit le nombre 
des membres présents. Elle ne peut prendre de décision que sur des 
objets portés à l'ordre du jour. 

 

Art. 20: L’assemblée générale possède notamment les attributions suivantes: 

 1)  elle nomme les scrutateurs; 

2)  elle entend le rapport annuel du comité, prend connaissance des 
comptes annuels et du rapport de la commission de vérification des 
comptes; 

3)  elle donne décharge au comité, au trésorier et à la commission de 
vérification des comptes; 

4)  elle adopte le budget de la société et fixe la finance d'entrée et la 
cotisation annuelle des membres actifs et honoraires; 

5)  elle procède à l'élection du président puis des membres du comité; 

6)  elle élit la commission de vérification des comptes; 

  

7)  elle élit les membres des commissions spéciales; 

8)  elle décide de toute modification aux statuts; 

9)  elle se prononce sur l'affiliation de la SRC à toute société; 

10) elle se prononce sur tout objet et proposition portés à son ordre du 
jour; 

11) elle discute sur toutes les propositions individuelles qui lui sont faites; 

12) elle se prononce sur la dissolution de la société. 

 

Art. 21: Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée en tout temps 
par le comité. 

 Elle doit aussi se réunir si une commission qu'elle a nommée ou si 10 
membres en expriment le désir par lettre motivée. 

 La convocation mentionnant l'ordre du jour doit être expédiée aux 
membres au moins 15 jours avant sa tenue. 

Art. 22: Les décisions de l'assemblée sont prises à la majorité absolue des 
membres présents, à l'exception de celles prévues aux articles 5, 41, 48 et 
49 des présents statuts. Le président ne prend pas part aux votes, sauf en 
cas d'élections. 



 Pour les décisions, en cas d'égalité, le président départage. 

 Pour les élections, en cas d'égalité, il est procédé à un 2e tour. En cas 
d'égalité, on procède par tirage au sort. 

 

Art. 23: Les votations se font à main levée à moins qu'un des membres présents 
ne demande le scrutin secret. 

 

b) Comité 

Art. 24: L’administration de la SRC est confiée à un comité d'au moins 5 membres 
nommés pour une année. Le président est élu par l'assemblée générale. 
Les autres membres se répartissent les différentes tâches. 

 

Art. 25: Les tâches des membres du comité sont notamment les suivantes: 

  

 1) Président : 

 Le président reçoit la correspondance, convoque et dirige les séances du 
comité, signe avec le secrétaire tout écrit qui engage la SRC et avec le 
trésorier pour tout prélèvement de fonds. 

 Le président rédige le rapport annuel qui sera soumis à l'assemblée après 
approbation du comité. 

  

 2) Vice-président: 

 En cas d'absence ou d'empêchement du président, le vice-président le 
remplace dans toutes ses attributions. Le président peut lui déléguer 
certaines de ses compétences. 

 

 3) Secrétaire: 

 Le secrétaire s'occupe de la correspondance et rédige les procès-verbaux. 
Il signe avec le président tout écrit qui engage la SRC. 

  

 4) Trésorier: 

 Le trésorier tient à jour la comptabilité. Il encaisse les cotisations et établit 
les comptes annuels et le budget. Ceux-ci, préalablement acceptés par le 
comité, seront soumis à l'assemblée générale. 

 En dehors des dépenses courantes, il ne peut effectuer des paiements 
qu'avec l'autorisation du président ou du comité. Il est tenu de recevoir une 
pièce justificative pour chaque dépense et pour chaque recette. 

  

 5) Membres adjoints: 



 Les membres adjoints peuvent être appelés à remplacer ou à seconder un 
autre membre du comité. Ils peuvent se voir attribuer des tâches 
spécifiques. 

 

Art. 26: Le comité se réunit aussi souvent que les affaires de la SRC l'exigent, sur 
convocation du président ou à la demande d'au moins deux de ses 
membres. 

 

Art. 27: Les membres du comité paient leur cotisation à la SRC. 

 Toutefois, la SRC verse une indemnité de fonction. Celle-ci est répartie 
équitablement entre les membres du comité. 

 

c) Commission de vérification des comptes 

Art. 28: La commission de vérification des comptes est composée de 3 membres 
et d'un suppléant chargés de vérifier les comptes de la société. Ils sont 
élus pour une année. Le plus ancien d'entre eux occupe la fonction de 
rapporteur à l'assemblée générale. Une fois ce mandat terminé, il ne peut 
pas être réélu à cette commission pendant les 2 années qui suivent. 

 Le rapporteur doit remettre le rapport de vérification au président de la 
SRC au moins 5 jours avant l'assemblée générale. 

 

Art. 29: La commission de vérification des comptes peut en tout temps demander 
au trésorier la présentation de ses livres. 

 

Chapitre cinquième 

 

FINANCES 

 

Art 30: Les recettes de la société sont constituées par: 

 - les finances d'entrée; 

 - les cotisations; 

 - les commissions prélevées lors de ventes; 

 - les dons, les legs, etc. 

 

Art. 31: Seuls les biens de la société garantissent ses engagements. Les membres 
ne sont pas responsables des dettes sociales. 

 

Art. 32: La finance d'entrée et la cotisation annuelle des membres sont fixées 
chaque année par l'assemblée générale sur préavis du comité. 

 

Art. 32 bis : Une cotisation de couple est introduite. 



Art. 33: La finance d'entrée est payable aussitôt l'admission ratifiée par une 
assemblée. 

 La cotisation annuelle doit être acquittée avant le 31 mai ou 2 mois après 
la ratification de leur sociétariat pour les nouveaux membres. Les 
cotisations impayées, augmentées des frais, seront encaissées contre 
remboursement postal. 

 

Art. 34: Les dons et legs faits à la SRC sont affectés conformément aux voeux des 
donateurs ou, à défaut, selon décision de l'assemblée générale sur préavis 
du comité. 

Art. 35: L’année comptable commence le premier janvier et se termine le 31 
décembre de chaque année. 

 

Chapitre cinquième 

 

DEMISSIONS, RADIATIONS, EXCLUSIONS 

 

Art. 36: Un membre ne peut démissionner que pour la fin d'un exercice, par lettre 
adressée au comité avant le 15 décembre. La démission ne sera acceptée 
que si le démissionnaire est en règle avec ses obligations envers la 
société. 

 

Art. 37: Un membre en retard dans le paiement de sa cotisation peut être radié de 
la société. La décision du comité lui sera signifiée par lettre recommandée. 

 

Art. 38: Un membre radié peut demander sa réintégration. Celle-ci ne sera 
acceptée par l'assemblée générale que si la cotisation et les frais qui ont 
entraîné la radiation ont été entièrement payés à la société. 

 

Art. 39: Le décès d'un membre entraîne la perte du sociétariat. 

 

Art. 40: En cas de décès, le veuf - ou la veuve - du membre décédé peut 
demander son admission à la société. En tel cas, la finance d'inscription ne 
sera pas prélevée. 

 

Art. 41: Tout membre qui porte atteinte à l'honneur ou aux intérêts de la société 
par ses paroles, ses écrits ou ses actes, pourra être exclu de la SRC. 

 La décision d'exclusion est prise par le comité, de son propre chef ou sur 
demande écrite et motivée d'au moins dix membres. 

 Le membre exclu peut recourir à l'assemblée générale; toutefois, le 
recours ne peut être admis qu'à la majorité des trois quarts des membres 
présents. La décision de l'assemblée générale est sans appel. 



 

Art. 42: Tout membre démissionnaire, radié, exclu ou décédé perd ses droits à 
l'actif de la société. 

 

Chapitre sixième 

 

DISPOSITIONS DIVERSES 

 

Art. 43: Pour liquider les affaires courantes et tenir des séances régulières, les 
sociétaires se réunissent sur convocation du comité. Celle-ci peut englober 
plusieurs séances. 

 

Art. 44: La responsabilité de la SRC et de son comité ne peut être engagée lors 
d'échanges ou d'achats dans lesquels un membre de la société est partie. 

 

Art. 45: Tout membre débiteur de la société peut, après mise en demeure par le 
comité, être poursuivi conformément à la loi. 

Art. 46: Les personnes non membres de la société peuvent assister aux séances 
non administratives à condition d'être introduites par un membre de la 
SRC. En cas de contestation, le comité peut refuser l'entrée. 

 

Art. 47: En cas de décès d'un membre, le comité offre son appui à la succession 
en vue de l'estimation ou de la liquidation de la collection du défunt. 

 La commission prévue à cet effet se conformera au règlement édicté par la 
société. 

 Les services de la commission chargée de ce travail peuvent être 
rémunérés. 

 Les services de la commission peuvent être utilisés pour faciliter un 
membre malade ou invalide. 

 

Chapitre septième 

 

DISPOSITIONS FINALES ET TRANSITOIRES 

 

Art. 48: Toute modification des statuts peut être proposée par le comité ou par dix 
membres de la société. Cette demande ne sera admise que par une 
décision d'une assemblée générale régulièrement convoquée et à la 
majorité des deux tiers des membres présents à cette assemblée. 

 

Art. 49: La dissolution de la société ne peut être décidée qu'en assemblée 
générale spécialement convoquée à cet effet et à la majorité des deux tiers 



des membres de la société. Si la majorité requise n'est pas atteinte, une 
seconde assemblée régulièrement convoquée décidera la dissolution à la 
majorité des membres présents. En cas de dissolution, l'assemblée 
désignera les liquidateurs et décidera de l'emploi des actifs de la société. 

 

Art. 50: Les présents statuts sont notamment complétés par les règlements et 
annexes suivants : 

 a) Règlement de la Commission pour l'estimation et la réalisation de 
collections après décès; 

 b) Règlement des bourses aux cartes et des ventes. 

 L'élaboration des règlements est de la compétence de l'assemblée 
générale sur proposition du comité. 

 

Art. 51: Les présents statuts ont été adoptés par l'assemblée générale du 20 
février 1995. Ils entrent immédiatement en vigueur et abrogent toutes 
dispositions antérieures. 

 

Le président :  Le secrétaire : 

Charles PUTHOD Claude ALBASINI 

 

L’art. 32bis a été approuvé lors de l’assemblée générale ordinaire du 15 mars  2010. 

 

Le Président : La secrétaire : 

Jules Perfetta Marlène Domenjoz 

 


